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Séance : Ordinaire du Lundi 12 Juillet 2021   

Présents : Monsieur Pierre DUGROSPREZ   Maire   

Madame Doryna FAUCILLE                     1er Adjoint 

Monsieur Nicolas VERCRUYSSE  

Monsieur Jean-Marie CRIGNON 

Madame Sandrine AVENEL 

Monsieur Hervé GEUDELIN 

Madame Lucie MIGEON 

Madame Cécile BOURGOIS 

Madame Sergine MAILLOT 

Monsieur Cédric MAILLARD 

 

Présents invités :  

Absents représentés :  

 

Absent excusé : Monsieur Alexandre DUGROSPREZ 2ième Adjoint 

 

 

 

Secrétaire de séance : Madame Doryna FAUCILLE 
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1- Ouverture de la séance 

 
Le quorum étant atteint, Monsieur DUGROSPREZ ouvre la séance n°5 du lundi 12 juillet 2021 à 18h30, en 
remerciant les membres du conseil municipal présents. 
 

2- Approbation du compte rendu de la dernière séance 

 
Monsieur DUGROSPREZ rappelle que les comptes rendu des séances sont désormais envoyés avant le conseil 
municipal pour avis et validation.  
 

 Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité, paraphé et signé par les conseillers. 
 

3- Désignation du secrétaire 

 
Madame Doryna FAUCILLE est nommée secrétaire de séance. 
 

 La proposition est approuvée à l’unanimité 
 

4- Déroulement de l’ordre du jour 

 
 

4-2 Travaux Eglise – emprunt et autorisation de signature 
 
Monsieur DUGROSPREZ informe les conseillers que pour honorer les dépenses à venir des travaux de l’église, 
il propose d’emprunter la somme de 100 000 € auprès du Crédit Agricole dans l’attente du versement des 
subventions.  
Le Crédit Agricole nous a adressé un plan de financement pour la mise en place d’un prêt à court terme avec 
remboursement total ou partiel possible à tout moment sans indemnité. 
 
  

La délibération est approuvée à l’unanimité et le conseil autorise le Maire à signer les documents 
nécessaires à cet effet. 
 
 

4-3 SMTCO – Adhésion de la CCOP 
 
Monsieur le Maire explique que par délibération du 03/12/2020, le Conseil Communautaire a approuvé l’exercice 
par la Communauté de Communes de l’Oise Picarde de la compétence mobilité en tant qu’autorité organisatrice 
de la mobilité (AOM), conformément à l’article L.12311 du code des transports.  
Dans le cadre de cette compétence, il est proposé d’adhérer au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de 
l’Oise (SMTCO). Ce syndicat regroupe les autorités publiques organisatrices de la mobilité et permet de 
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coordonner les réseaux de transport en commun dans l’Oise (trains régionaux, cars interurbains régionaux, bus 
urbains, transports à la demande). 
Le développement de l’usage des transports collectifs dans un contexte de renchérissement du prix des 
carburants, de protection de l’environnement et de développement durable, constitue également un objectif du 
syndicat. 
Le budget du SMTCO est alimenté par une ressource propre prévue par la loi du 13 décembre 2000 dite loi 
SRU : le versement mobilité additionnel auquel sont assujettis tous les employeurs publics ou privés d’au moins 
onze salariés. Seules les collectivités ou EPCI ayant la compétence « Mobilité » en tant qu’AOM peuvent 
adhérer au SMTCO (l’adhésion est gratuite). 
Le syndicat mixte est géré par une assemblée délibérante : le comité syndical, composé d’élus locaux 
représentant les collectivités locales et établissements publics intercommunaux adhérents. Des instances 
consultatives sont prévues pour représenter les usagers, les transporteurs, les acteurs économiques et sociaux 
locaux par bassin de vie. 
Chaque AOM reste compétente pour l’organisation des transports collectifs et de la mobilité relevant de son 
ressort territorial. Le SMTCO n’intervient que sur les « plus » destinés à favoriser le développement des 
transports en communs et leur intermodalité. 
 
Le conseil communautaire, dans sa séance du 21 juin dernier, a décidé par 59 voix « pour » d’adhérer au 
SMTCO en demandant aux communes de bien vouloir, dans un délai de 3 mois, soumettre cette adhésion à leur 
conseil municipal et ainsi de modifier ses statuts. 
Il vous sera proposé d’accepter l’adhésion de la CCOP au Syndicat Mixte des Transports Collectif de l’Oise, et 
de voir ainsi les statuts de la CCOP modifiés. 
 
Monsieur DUGROSPREZ propose au conseil d’accepter l’adhésion de la CCOP à ce syndicat. 
 

La délibération est approuvée à l’unanimité et le conseil accepte que la CCOP adhère au SMTCO. 
 
 
 

5- Questions diverses 

 
 

1) Site 
Celui-ci est toujours en attente d’ouverture 
 
 
2) Travaux de voiries communales 
Des travaux de réparation de la voirie vont avoir lieu prochainement 
 

 
3) 14 Juillet  
Le 13 juillet à 19h30 aura lieu la remise des prix pour les maisons fleuries ainsi que les prix pour les 
concours de dessins et photos. 
L’AJL organise la soirée du 13 juillet avec un spectacle et un Food-truck 
 
Selon les conditions météorologiques, le feu d’artifice pourra être reporté au 15 Août. 
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6- Clôture de la séance 

 
Monsieur DUGROSPREZ remercie les membres du Conseil Municipal pour leur participation active et clôture la 
séance à 19h30. 
 
 
 
 
 

Pierre DUGROSPREZ 
Maire 
 

Doryna FAUCILLE 
1re Adjoint 

Alexandre DUGROPREZ 
2ième Adjoint 

Nicolas VERCRUYSSE Jean-Marie CRIGNON Sandrine AVENEL 

Hervé GEUDELIN Lucie MIGEON Cécile BOURGOIS 

Sergine MAILLOT        Cédric MAILLARD  
 

 Alexandre 
DUGROPREZ 
2ième Adjoint 

 


